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SITUATION SANITAIRE EN AVEYRON
Appel à la vigilance et Port du masque

La situation sanitaire se dégrade en Aveyron : le taux d'incidence pour l'ensemble du département
était de 253,6 pour 100 000 habitants sur la période du 19 mars 2021 au 25 mars 2021 et le taux de
positivité  des  tests  était  de  6,4%  sur  cette  même  période,  alors  même  que  ces  taux  étaient
respectivement de 166 et de 5,1% sur la période du 12 mars 2021 au 18 mars 2021. Ces données révèlent
une forte évolution de la circulation du virus dans le département.

Il est également à noter une recrudescence récente de clusters intra-famillaux, au sein d'entreprises
privées et d'établissements sanitaires et médico-sociaux, ainsi qu'en milieux scolaires, universitaires et
de la petite enfance.
 
La préfète de l'Aveyron rappelle à l'ensemble de nos concitoyens l'impérieuse nécessité de respecter
les gestes barrières et de porter le masque pour se protéger et protéger les autres, en particulier les
plus fragiles d'entre nous.

Face à une situation sanitaire qui se dégrade clairement, ce rappel de vigilance doit conduire à ne pas
relâcher  l'effort  collectif  notamment  avec  l'arrivée  d'un  temps  plus  clément,  qui  pourrait  être
davantage propice aux rassemblements. 

En conséquence et par décision préfectorale du 30 mars 2021, le port du masque est obligatoire, pour
toute personne de onze ans et plus sur la voie publique ou dans un lieu ouvert au public, sur la totalité
du territoire du département de l'Aveyron.
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